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23 - Réunion publique PLUI à La Boissière du Doré 
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ATTENTION 

 

Pour « InterõActions » de mars-avril 

transmettez vos articles avant le mardi 18 

février par mail à :   

communication@mairie-laregrippiere.fr 

 

Les articles reçus après cette date ne           

seront pas publiés. Merci de votre 

compréhension.  

Nous vous informons quõ¨ pr®sent pour tout d®p¹t dõarticle, 

un formulaire est à votre disposition auprès du service           

communication de la mairie :  

communication@mairie-laregrippiere.fr 
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LE MOT 

DU MAIRE 

 

 

Lõann®e 2025 est d®j¨ lanc®e et chacun de nous a pris de belles et bonnes r®solutions, 

quõon ne tiendra peut-être que quelques semaines ! Le conseil municipal a également de 

nombreux projets qui seront débattus lors du budget de mars pour cette dernière année de 

mandat ; nous en reparlerons dans les prochaines semaines. 

 

Lõann®e 2024 a ®t® riche en ®v®nements : ouverture du bâtiment de la périscolaire, installation 

dõun Skatepark, am®nagement du lotissement du Souchais, pour ne citer que les principaux 

chantiers. Nous avons également vécu de bons moments ensemble avec toutes ces animations 

et manifestations associatives et communales notamment la fête de la musique, le vignoble à 

vélo début septembre, qui nous ont rassemblés très nombreux. En décembre, le jardin de Noël, 

r®alis® avec des mat®riaux recycl®s, a illumin® encore une fois la fin dõann®e, une f®erie de No±l 

réalisée grâce à la générosité de plus en plus de bénévoles avec beaucoup de talent et de 

plaisir.   

 

Le café restaurant « Le Schiste » a ouvert. Nous souhaitons la bienvenue et une bonne 

installation ¨ Mme Ga±lle Roussi¯re et Alix, le cuisinier, pour cette belle aventure au cïur de 

notre commune. 

 

Dans la poursuite du dossier de lõam®nagement du bas du bourg, de la rue dõAnjou, de la rue 

des Fontaines et de la renaturation du Chaiseau, nous allons choisir en f®vrier le bureau dõ®tude 

qui sera amené à mettre en place ce projet lancé avant la fin du mandat. 

 

Au niveau intercommunal, 2025 va nous permettre de finaliser le travail collaboratif de 

lõensemble des communes du territoire sur lõ®criture du plan local dõurbanisme intercommunal, 

entam® depuis cinq ans. Ce projet dõenvergure va nous faire entrer dans une nouvelle ¯re pour 

le d®veloppement de notre territoire en tenant compte des contraintes impos®es par lõ£tat sur 

lõartificialisation des sols. Nous aurons ainsi un r¯glement unique qui prendra en compte toutes 

les particularités des petites et grandes communes. Une réunion publique est prévue le jeudi 23 

janvier ¨ La Boissi¯re du Dor® pour un point sur lõ®tat dõavancement. 

 

Lõinstabilit® au sommet de lõ£tat ne rassure personne mais les communes quant ¨ elles sont 

bien présentes et se battent quotidiennement pour les citoyens, même si leurs moyens 

sõamenuisent dõann®e en ann®e avec toujours plus de comp®tences transf®r®es par lõ£tat. 

Notre budget est serr® mais nous ne d®penserons pas lõargent que nous nõavons pas. Nous 

grandirons ensemble et nous continuerons de structurer la commune de façon programmée. Je 

sais que notre commune peut compter sur la solidarité de ses habitants et de son tissu 

associatif. Cõest une vraie richesse. Merci ! 

 

Lõensemble du conseil municipal se joint ¨ moi pour vous souhaiter une belle ann®e 2025 ¨ 

vous et vos proches. Au plaisir de vous rencontrer et dõ®changer sur notre environnement et sur 

notre belle commune. 

Pascal EVIN 

Maire de La Regrippière 
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CONSEIL  

MUNICIPAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2024 

Il est donn® lecture dõune d®claration dõintention 

dõali®ner sur laquelle la commune a le droit de 

préemption, à savoir : 

 

Déclaration reçue en mairie le 18 septembre 2024 : 

 

- C 678               7 rue de la Chapelle                 1 340 m2 

Appartenant à Madame Sophie ZAKIAN (demandé par 

Maître FAY notaire à VERTOU) Parcelles situées Ub et 

1AUb 

 

Après avoir pris connaissance de cette déclaration et 

après discussion, 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- RENONCE à son droit de préemption sur ce bien. 

Le Maire est chargé de transmettre cette déclaration. 

Une modification doit être apportée au budget primitif 

concernant le r®sultat dõinvestissement. Celui-ci était 

de 319 684.76 ú au lieu de 323 998.76 ú. 
 

Recettes 

001 R®sultat dõinvestissement report®               - 4 314 ú 
10222 FCTVA                                                         + 4 314 ú 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que les services de lõEtat ont diligent® 

toutes les procédures utiles au recouvrement de ces 

sommes, que celles-ci se sont révélées 

infructueuses dans un certain nombre de cas, 

Considérant que sur la période de 2022 à 2023 

inclus, le service des finances publiques propose 

dõ®carter deux titres de recettes pour un total de 

20.40 euros du potentiel dõencaissement de la 

Commune, 

 

Après avoir pris connaissance, après discussion, Le 

Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- APPROUVE à la demande du service des finances 

publiques, les produits irrécouvrables de la 

commune tel quõindiqu® en annexe ; 

- ADMET pour ce faire les titres concernés en pertes 

sur créances irrécouvrables, étant observé que 

lõadmission en non-valeur ne met pas fin ¨ lõexercice 

des poursuites, la décision prise en faveur du 

comptable nõ®teignant pas la dette du redevable ; 

- DIT que, conformément aux dispositions des 

articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice 

administrative, la présente délibération peut faire 

lõobjet dõun recours en annulation devant le tribunal 

administratif de Nantes dans un délai de deux mois 

à compter des mesures de publicité. 

DÉCLARATION DE BIEN SOUMIS AU DROIT DE 

PRÉEMPTION 

Le dix-sept octobre deux mil vingt-quatre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de La 

Regrippi¯re, d¾ment convoqu®, sõest r®uni dans la salle du conseil municipal, en session ordinaire, sous la 

présidence de Monsieur Pascal EVIN, Maire. 

 

Convocation : 11 octobre 2024 

Nombre de membres : en exercice  : 18  

                                         Présents  : 14 

                                         Votants : 16 

 

Présents : Pascal EVIN, Roger CAILLER, Armelle DURAND, Jean-Luc GAULTIER, Marie-Edith PETITEAU, Audrey 

BARON, Franck BOUCHEREAU, Cédric CARETTE, Vincent DUGUÉ, Cécilia FONTENEAU, Marie-Annick 

HERBRETEAU, Clothilde JOLIVET, Bérengère LAMBERT, Bernard SOURISSEAU 

 

Excusés : Michel AMOSSÉ, Valérie CLÉRO, Michael BAUDRY, Cindy PASQUEREAU 

 

Pouvoirs : M BAUDRY M. a donné pouvoir à M EVIN P. 

        Mme PASQUEREAU C. a donné pouvoir à Mme FONTENEAU C. 

 

Bernard SOURISSEAU est désigné secrétaire de séance. 

Y assistait également : Nadège MÉNARD secrétaire. 

 

Le Conseil Municipal valide le compte rendu du 12 septembre 2024, il est donc approuvé. 

DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N°4 

CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
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Vu la délibération du conseil municipal du 18 janvier par 

rapport ¨ la subvention vers®e ¨ lõ®cole publique Cl®ment 

Pellerin. 

 

Le voyage prévu en mai a été reporté en novembre. Le 

nombre dõ®l¯ves nõest plus le m°me. 

 

Apr¯s discussion, ¨ lõunanimit® : 

Le Conseil Municipal d®cide dõallouer 20 ú par élève, soit : 

- 1 360 ú pour 68 élèves 

 

Convention de partenariat entre la commune et 

lõassociation Crocõloisirs 

 

Considérant le projet initi® et con­u par lõassociation 

« CrocõLoisirs », pour : 

 

¶ Répondre à un besoin de mode de garde pour les 

enfants de la commune et des villages de proximité lors 

des temps péri et extra scolaires, 

¶ Soutenir, promouvoir, créer des animations éducatives 

en direction des jeunes générations en lien avec un projet 

éducatif déterminé en fonction des besoins et attentes du 

public ciblé, 

 

Considérant les orientations de la politique éducative de 

la collectivité, 

 

Il est donné lecture de la proposition de convention de 

partenariat avec lõassociation. Cette convention 

décrit les : 

 

¶ Objectifs et description du service 

¶ R¹les, missions et t©ches de lõassociation et de la 

collectivité 

¶ Modalités économiques, financières et comptables 

¶ Moyens mis à disposition par la collectivité 

¶ Dispositions relatives ¨ lõutilisation du mat®riel 

¶ Aménagement de la périscolaire 

¶ Nettoyage et entretien des locaux et maitrise des 

énergies 

¶ Responsabilités et assurances 

¶ Modalit®s de suivi et dõ®valuation 

¶ Communication et publicité 

¶ Durée, avenants, résiliation 

 

Sur proposition du Maire, après délibération le Conseil 

Municipal : 

 

- EMET un avis favorable ¨ lõunanimit® ¨ cette convention 

de partenariat, 

 

-  AUTORISE le Maire à signer ladite convention 

Convention de mise à disposition du personnel 

 

Cette convention est une mise à disposition du personnel 

entre la mairie et lõassociation CrocõLoisirs sur le temps de 

la pause m®ridienne et en cas de besoin de lõassociation. 

 

Lõassociation met ¨ disposition 2 agents sur le temps de 

la pause méridienne. 

 

La mairie met également à disposition un agent en cas de 

besoin de lõassociation. 

 

Les agents mis à disposition ont donné leurs accords. 

 

Sur proposition de M le Maire, après délibération le 

Conseil Municipal, à lõunanimit® : 

 

- EMET un avis favorable à cette convention de mise à 

disposition du personnel, 

 

-  AUTORISE M le Maire à signer ladite convention 

Le conseil Municipal a validé la mise à disposition du 

terrain situé aux Carrières pour le comité des fêtes. Une 

convention a donc été rédigée et doit être validée en 

conseil municipal. 

 

Pour rappel, il est décrit : 

- Les modalit®s dõutilisation 

- Les fonctionnements 

- La durée et les modalités de résiliation 

 

Sur proposition du Maire, après délibération le Conseil 

Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- EMET un avis favorable à cette convention de mise à 

disposition des terrains rue des Carrières 

 

-  AUTORISE le Maire à signer ladite convention 

Un avenant doit être pris pour revoir les dispositions 

financi¯res et lõ®ch®ancier de facturation. 

 

Les charges du service mutualisé sont réparties à parts 

®gales entre les 5 communes jusquõen d®cembre 2025 et 

non 2024. En janvier 2026, et suivant un bilan des 

interventions sur lõann®e civile 2025, les communes 

pourront revoir la clé de répartition, qui pourra alors tenir 

compte de la population des communes ou encore du 

niveau dõactivit®s du service mutualis® de police 

municipale sur chacune des communes. 

CONVENTIONS AVEC LõASSOCIATION CROCõLOISIRS 

SUBVENTION DU VOYAGE SCOLAIRE DE LõECOLE 

PUBLIQUE 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE COMITÉ DES 

FÊTES 

AVENANT 1 ð CONVENTION DE MISE EN COMMUN DES 

AGENTS DE POLICE MUNICIPALE ET DE LEURS 

ÉQUIPEMENTS  
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Le remboursement à la commune de Le Landreau par 

chacune des 4 autres communes se réalisera en deux 

temps : 

 

- Un acompte de 50% du budget pr®visionnel de lõann®e N 

sera sollicit® en juin de lõann®e N, 

 

- Le solde de lõann®e N sera sollicit® suivant un ®tat des 

dépenses réalisées au plus tard le 15 décembre de 

lõann®e N. 

 

Sur proposition de M le Maire, après délibération le 

Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- EMET un avis favorable ¨ lõavenant 1  

 

- AUTORISE M le Maire à signer celui-ci 

 
Depuis la loi du 27 mai 2024, lorsqu'une collectivité 

territoriale organise un service de restauration scolaire ou 

des activités périscolaires sur le temps de la pause 

m®ridienne, lõ£tat prend en charge la r®mun®ration du 

personnel affect® ¨ lõaccompagnement des ®l¯ves en 

situation de handicap employé durant ce temps. 

 

La commune demeure cependant compétente pour 

prendre toutes les mesures autres que 

lõaccompagnement humain qui sont n®cessaires pour 

permettre lõacc¯s effectif des ®l¯ves en situation de 

handicap à ce service ou les activités qui en dépendent. 

 

L'objet de la présente convention est de déterminer la 

nature des responsabilités de chacune des parties 

lorsque des accompagnants des élèves en situation de 

handicap (AESH) sont affectés, sur décision de la rectrice 

dõacad®mie ou du directeur acad®mique des services de 

lõ®ducation nationale agissant sur la d®l®gation de cette 

derni¯re, ¨ lõaccompagnement dõ®l¯ves n®cessitant une 

aide humaine sur le temps de pause méridienne afin de 

participer au service de restauration scolaire organisé par 

la commune. 

La pr®sente convention ne r®git pas lõintervention 

®ventuelle dõAESH ¨ lõoccasion des activit®s p®riscolaires 

qui ont lieu en dehors de la pause méridienne. Ils ne 

peuvent prétendre à aucune rémunération ou gratification 

de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil. 

 

Sur proposition du Maire, après délibération le Conseil 

Municipal ¨ lõunanimit® : 

 

- EMET un avis favorable à la convention  

 

-  AUTORISE M le Maire à signer ladite convention 

 

En séance du 1er décembre 2022 et du 19 janvier 2023, 

le conseil municipal a validé le marché adapté pour la 

construction de la périscolaire pour un montant de  

1 520 345,91 ú HT. 

 

En séance du 9 mai 2023, le conseil municipal a accepté 

des avenants pour un coût de 1 518.43 ú HT. 

 

En séance du 8 juin 2023, le conseil municipal a accepté 

un avenant pour un coût de 7 765.50 ú HT. 

 

En séance du 6 juillet 2023, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 490.57 ú HT. 

 

En séance du 10 octobre 2023, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 87.62 ú HT. 

 

En séance du 9 novembre 2023, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 6 041.19 ú HT. 

 

En séance du 14 décembre 2023, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de ð 2 867.29 ú HT. 

 

En séance du 18 janvier 2024, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 2 140.82 ú HT. 

 

En séance du 22 février 2024, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de -39 481.16 ú HT. 

 

En séance du 28 mars 2024, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 11 712.50 ú HT. 

 

En séance du 20 juin 2024, le conseil municipal a accepté 

un avenant pour un coût de  4 617.19 ú HT. 

 

En séance du 4 juillet 2024, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 6 323.34ú HT. 

 

En séance du 12 septembre 2024, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 5 004.77ú HT. 

Il y a des travaux en plus pour la périscolaire : 

CONSTRUCTION DõUNE P£RISCOLAIRE ð AVENANT 

MARCHÉ ADAPTÉ 

CONVENTION RELATIVE A LõINTERVENTION 

DõACCOMPAGNANTS DõELEVES EN SITUATION DE 

HANDICAP (AESH) SUR LE TEMPS DE LA PAUSE 

MERIDIENNE DANS LE PREMIER DEGRE 

LOT N° - 

CORPS Dõ£TAT 

ENTREPRISES MONTANT 

HT 

AVENANT 

HT 

TOTAL HT 

LOT 1 ð GROS 

îUVRE 

BOISSEAU 267 660.66  - 1 646.52 266 014.14  

LOT 5 ð 

MENUISERIES 

EXTERIEURES 

ALU 

EGDC 69 988.29  - 1 518.02  68 470.27  

LOT 6 -

SERRURERIE 

EVRE METAL 26 664.62  - 1 024.00  25 640.62  

LOT 15 ð VRD 

ESPACE VERTS 

ALLARD 193 873.15  1 922.50  195 795.65  

TOTAL DES AVENANTS - 2 266.04    
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Sur proposition de Monsieur le Maire, et après discussion, 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- APPROUVE lõavenant nÁ2023-13 cité ci-dessus. 

 

- AUTORISE M le Maire à signer et notifier le marché 

auprès des entreprises citées ci-dessus. 

 

La commune est propriétaire du bâtiment à usage de 

commerce situé 16, place Saint Joseph, cadastré section 

C numéro 278 et de la licence IV; le tout faisant l'objet 

d'un bail dérogatoire en septembre 2021 renouvelé une 

fois. 

 

 Monsieur Laurent DUGRAY, exerçant sous le nom 

commercial « Le St Jo » souhaite vendre son fond de 

commerce à Madame Gaëlle ROUSSIÈRE, exerçant sous 

le nom commercial « Le Schiste ». 

 

Un bail commercial de 9 ans a ®t® sign® lõann®e derni¯re 

avec M DUGRAY. 

 

Sur proposition du Maire, et après discussion, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

lõunanimit® : 

 

- DECIDE de conclure la cession du bail à Mme Gaëlle 

ROUSSIÈRE aux conditions indiquées dans le bail 

commercial. 

- AUTORISE M le Maire ou lõun des adjoints ¨ signer ledit 

bail avec lõexploitant. 

 

GARANTIES PRÉVOYANCE 

 

A lõheure actuelle, 7 agents sur 15 souscrivent ¨ cette 

assurance. En 2025, celle-ci va devenir obligatoire pour 

tous les agents.  

Après réflexion, le Conseil Municipal va prendre en charge 

à hauteur de 50% avec un taux à 1,93% cette assurance. 

 

POUBELLE BIO-DECHETS 

 

La communauté de Communes a installé une poubelle 

biodéchets sur les communes de Vallet, Divatte Sur Loire, 

Saint Julien de Concelles et Le Pallet. 

A partir de lõann®e prochaine, il y en aura une qui sera 

également installée sur la commune. La commission voirie 

va r®fl®chir ¨ lõendroit o½ celle-ci sera implantée. 

 
FRITEUSE 

 

Lõassociation ARCT souhaite r®cup®rer lõancienne friteuse 

du café-restaurant. Le conseil municipal valide le don de 

celle-ci ¨ lõassociation. 

 

PANNEAUX REGRIPPIERE 

 

M le Maire propose de demander aux exploitants agricoles 

si les panneaux dõentr®e de la commune peuvent °tre 

remis ¨ lõendroit. 

 

CHATS ERRANTS 

 

Concernant la campagne de st®rilisation et dõidentification 

des chats, la commune a candidaté pour obtenir une 

subvention auprès de la DRAAF (Direction Régionale de 

lõAlimentation, de lõagriculture et de la For°t). Les 

habitants seront informés des dates de la campagne de 

stérilisation. 

 

CAMÉRA DE CHASSE 

 

M le Maire propose dõinstaller une cam®ra de chasse au 

niveau du parking des Douves afin de limiter le vol de 

carburant et le dépôt sauvage. 

Il propose ®galement de r®fl®chir ¨ lõinstallation de 

caméra aux entrées de la commune. 

Le conseil Municipal est favorable à ces propositions. 

 

VîUX DU MAIRE 

 

Les vïux du maire auront lieu le dimanche 12 janvier ¨ 

10h45 ¨ lõespace Alain Clouet. 

 

ZAC DU SOUCHAIS 

 

Les travaux de voirie sont en cours de finalisation. 

Lõ®clairage publique devrait °tre mis en route dõici la fin de 

lõann®e. 

 

ESPACE JEUX 

 

La commission en charge du dossier a présenté leurs 

visions de lõespace jeux qui sera situ® ¨ c¹t® du terrain de 

foot avec une structure pour les enfants, un espace sportif 

intergénérationnel et un espace fitness. Il a été proposé 

de rencontrer la soci®t® PSO lors dõun conseil municipal. 

 

TERRAIN DE FOOT 

 

Pour lõimplantation dõune haie entre le terrain de foot et le 

champ situé derrière, la commune va acquérir deux 

petites parcelles riveraines. 

CAFE RESTAURANT ð BAIL COMMERCIAL 

 

DIVERS 
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RESTAURANT SCOLAIRE 

 

Des travaux de rénovation des cuisines vont avoir lieu 

pendant les vacances scolaires de février. 

 

JARDIN DE NOËL 

 

Les lutins se sont réunis. La configuration du jardin sera 

diff®rente de lõann®e derni¯re avec la cr®ation de 

plusieurs îlots. 

Les illuminations de Noël seront installées du 5 décembre 

au 6 janvier 2025. 

 

LES BELLES RENCONTRES 

 

Elles ont eu lieu le dimanche 13 octobre, malgré le peu de 

participants, les rencontres ont été appréciées. 

Ce temps a été suivi par les récompenses des maisons 

fleuries.  

 

PEDT (PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE) 

 

Le thème de cette année est sur la mixité des genres. Il y 

aura trois temps forts r®partis tout au long de lõann®e 

scolaire. Tout dõabord en d®cembre et janvier, les enfants 

auront une présentation de différents métiers exercés 

habituellement par sexe opposé. Ensuite en mars, une 

semaine « colorée » où les enfants et les adultes pourront 

porter chaque jour des v°tements dõune couleur pr®cise 

d®finie ¨ lõavance. Une derni¯re animation aura lieu le 17 

mai en partenariat avec le CME. Des films et dessins 

animés seront projetés pour illustrer la thématique. A cela 

sõajoutera une s®lection de livres mis ¨ disposition par la 

médiathèque pour amener à la réflexion des activités 

« dites » genrées (bricolage ð couture é) ainsi que des 

animations sportives pour casser un peu les codes et les 

préjugés. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DõENFANTS 

 

Les enfants se sont réunis le 16 octobre. Lors du conseil 

municipal du 16 janvier prochain, ils souhaitent présenter 

leur projet dõam®nagement de la cour situ®e entre le 

restaurant scolaire et lõ®cole Cl®ment Pellerin. 

 

CALENDRIER DE LõAVENT 

 

Cette année, Mme Clothilde JOLIVET, élue, a mis en place 

un calendrier de lõAvent. Un habitant de la commune sera 

tiré au sort chaque jour du 1er au 24 décembre. Les 

diff®rents lots proviennent de viticulteurs, dõartisans, de 

commer­ants et dõentreprises de La Regrippi¯re et des 

communes avoisinantes qui ont répondu favorablement à 

cette animation. 

 
 

PARCOURS DõORIENTATION 

 

Le positionnement des bornes du parcours dõorientation a 

commencé.  

 

VIGNOBLE A VELO 

 

La soirée de bilan avec les associations aura lieu le 

mercredi 27 novembre ¨ lõespace Alain Clouet. 

 

MOBILITE 

 

Une subvention peut être obtenue auprès de la 

communauté de communes pour la réalisation de piste 

cyclable ou de marquage au sol. 
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CONSEIL  

MUNICIPAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2024 

Il est donn® lecture de d®clarations dõintention 

dõali®ner sur lesquelles la commune a le droit de 

préemption, à savoir : 

 

Déclaration reçue en mairie le 28 octobre 2024 : 

 

- E 156                  28 rue dõAnjou                           121 m2 

Appartenant aux consorts PICOT (demandé par Maître 

ARNAUD DE FOIARD notaire à LA HAIE FOUASSIERE) 

Parcelle située Ua 

 

Déclaration reçue en mairie le 4 novembre 2024 : 

 

- C 975          23 rue de lõOuche Renard                458 m2 

Appartenant à Monsieur ANDRE et Mme CORDIER 

(demandé par Maître PENARD notaire à VALLET) 

Parcelle située 1 AUb 

 

Déclaration reçue en mairie le 9 novembre 2024 : 

 

- E 2627            3 Place Saint Joseph                    213 m2 

- E 2629            3 Place Saint Joseph                       93 m2 

Appartenant à Mme Léa AUDRY (demandé par Maître 

Thomas LOBIES notaire à NANTES) Parcelles situées 

Ua 

 

Déclaration reçue en mairie le 13 novembre 2024 : 

 
- E 1083                    Ouche de Bois                  11 710 m2 

- E 1586                    Ouche de Bois                       378 m2 

Appartenant à Mme Stella BRIDOUX et Steeve 

BRIDOUX (demandé par Maître Thomas LOBIES 

notaire à NANTES) Parcelles situées Ub et A 

 
Après avoir pris connaissance de ces déclarations et 

après discussion, 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

- RENONCE à son droit de préemption sur ces biens. 

 

Pour rappel, le conseil municipal a décidé lors du 

conseil du 20 Mai 2022 dõarr°ter les temps 

dõactivit®s p®riscolaire (TAP) ¨ partir de la rentr®e 

scolaire 2022-2023. Cette dérogation est valable 3 

ans. 

 

Donc, lõacad®mie de Nantes demande si la 

collectivité souhaite demander la reconduction ou 

non de la dérogation pour la semaine à 4 jours pour 

la rentrée de septembre 2025. 

 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil ¨ lõunanimit® : 

- DÉCIDE de demander la dérogation pour la 

reconduction de la semaine à 4 jours  

La Société Protectrice des Animaux sise à 

Carquefou, a pour mission de permettre à la mairie 

de pouvoir placer les chiens et exceptionnellement 

les chats trouvés errants ou en état de divagation 

sur notre territoire. 

DÉCLARATION DE BIEN SOUMIS AU DROIT DE 

PRÉEMPTION 

Le quatorze novembre deux mil vingt-quatre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de La 

Regrippi¯re, d¾ment convoqu®, sõest r®uni dans la salle du conseil municipal, en session ordinaire, sous la 

présidence de Monsieur Pascal EVIN, Maire. 

 

Convocation : 7 novembre 2024 

Nombre de membres : en exercice  : 18  

                                         Présents  : 11 

                                         Votants : 13 

 

Présents : Pascal EVIN, Armelle DURAND, Jean-Luc GAULTIER, Marie-Edith PETITEAU, Audrey BARON, Michael 

BAUDRY, Franck BOUCHEREAU, Vincent DUGUÉ, Clothilde JOLIVET, Cindy PASQUEREAU, Bernard SOURISSEAU 

 

Excusés : Michel AMOSSÉ, Valérie CLÉRO, Roger CAILLER, Cécilia FONTENEAU, Marie-Annick HERBRETEAU, 

Bérengère LAMBERT, Cédric CARETTE, 

 

Pouvoirs : M Roger CAILLER a donné pouvoir à M Pascal EVIN 

                   Mme Cécilia FONTENEAU a donné pouvoir à Mme Audrey BARON 

 

Jean-Luc GAULTIER est désigné secrétaire de séance. 

Y assistait également : Nadège MÉNARD, secrétaire. 

 

Le Conseil Municipal valide le compte rendu du 17 octobre 2024, il est donc approuvé. 

ORGANISATION DES RYTHMES SCOLAIRES 

CONVENTION AVEC LA SPA 
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Il est donc proposé de conclure une convention entre la 

Commune et la SPA, pour la mise en fourrière des 

animaux errants. 

 

Une somme forfaitaire de 400 ú sera versée au premier 

trimestre. 

 

La pr®sente convention est conclue jusquõau 31 

décembre 2027. 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- approuve la conclusion de la dite-convention  

 

- autorise Monsieur le Maire à la signer.  

En d®but dõann®e, lõassociation a pr®sent® un 

pr®visionnel dõactivit® avec un d®ficit important pour la fin 

2024. 

 

A ceci plusieurs raisons, baisse et suppression de 

certaines subventions, revalorisation des salaires. De plus 

lõaugmentation r®guli¯re des enfants de moins de six ans 

et lõaccueil dans plusieurs lieux a entrain® la pr®sence de 

plus dõanimateurs, donc plus de charges salariales. 

 

La commission Enfance-Jeunesse a rencontré 

lõassociation ¨ plusieurs reprises pour soutenir celle-ci et 

proposer des pistes pour réduire le déficit. 

 

La commission propose également de verser une 

subvention exceptionnelle pour 2024 de 6 000ú afin de 

donner une aide financière. 

 

Apr¯s d®lib®ration, Le conseil Municipal ¨ lõunanimit® a : 

- DECIDÉ dõallouer une subvention exceptionnelle de 

6000 ú. 
 

Arrivée de M Cédric CARETTE. 

 

Pour rappel, lors du conseil du 16 mai 2024, le conseil a 

d®cid® dõutiliser le don de M ROUSSELIERE pour 

compl®ter lõam®nagement du terrain situ® pr¯s du terrain 

de foot. 

Une commission a été créée et celle-ci a décidé de lancer 

une consultation pour lõimplantation de diff®rentes 

structures : 

- Un jeu pour les enfants 

- Une table de ping pong 

- Un espace sportif intergénérationnel 

- Un espace fitness 

 

 

 

 

 

 

Sur proposition de M SOURISSEAU et après discussion, le 

Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

- Approuve le devis de lõentreprise PSO 

- Autorise M le Maire à signer le devis 

 

M Jean-Luc GAULTIER informe quõune classe de lõ®cole de 

Briacé va étudier et proposer le plan paysagé. 

 

 

Le sujet est reporté au prochain conseil municipal. 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de Sèvre 

et Loire, 

 

Considérant la taxe dõam®nagement applicable aux 

permis de construire et déclarations préalables relatifs 

aux opérations d'aménagement, de construction, de 

reconstruction et d'agrandissement de bâtiments ou 

d'installations, nécessitant une autorisation d'urbanisme 

(permis de construire ou d'aménager, déclaration 

préalable),  

 

Vu l'article L.331-2 du code de l'urbanisme,  

 

Vu la délibération 2011- 081 du Conseil Municipal en date 

du 24 Novembre 2011, instituant la taxe dõam®nagement 

sur la commune de LA REGRIPPIERE, et le taux de 5 % 

voté par délibération 2014ð088 en date du 20 Octobre 

2014, par délibération 2017 ð 0110 en date du 7 

décembre 2017 comme précédemment, 

 

Compte-tenu de la charge des équipements publics 

relevant de la compétence de la CCSL en matière de 

lõam®nagement de lõespace communautaire, de 

d®veloppement ®conomique et de voirie dõint®r°t 

communautaire, 

 

Etant entendu quõiI peut °tre institu® un reversement de 

tout ou partie de la taxe perçue par la commune vers la 

communauté de communes, par accord entre les 

collectivités (conventionnement), 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LõASSOCIATION 

CROCõLOISIRS 

RESULTAT DE CONSULTATION POUR LõAIRE DE JEUX 

Entreprise Prix 

Créa composite 68 383.20 ú 

PSO 66 672.00 ú 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE ð 

CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE 

DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS 

CCSL : TAXE DõAMENAGEMENT : CONVENTION 

FINANCIERE A LA REPARTITION DE LA TAXE 

DõAMENAGEMENT PERCUES POUR LES PROJETS A 

CARACTERE ECONOMIQUE 
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Vu la convention financière proposée, présentant les 

modalités de reversement de la taxe 

dõam®nagement au profit de la Communaut® de 

Communes de Sèvre et Loire pour les autorisations 

dõurbanisme ¨ caract¯re ®conomique (industrielle, 

tertiaire, artisanale, commerciale et touristique) 

accordées par les communes de La Boissière du 

Doré, La Chapelle-Heulin, Divatte Sur Loire, 

Mouzillon, Le Landreau, Le Loroux Bottereau, Le 

Pallet, La Remaudière, St Julien de Concelles, Vallet 

et La Regrippière. 

 

Il est expos® ¨ lõassembl®e la proposition de 

reverser une partie du produit de la taxe 

dõam®nagement per­ue par la commune ¨ la 

Communauté de Communes Sèvre et Loire, 

notamment pour les projets à caractère 

économique. 

 

En effet, la CCSL organise et finance lõam®nagement 

des zones de développement économique, 

conformément à ses statuts. Il est donc envisagé de 

reverser 100% du produit de la taxe 

dõam®nagement per­u en zones ®conomiques 

dõint®r°t communautaire. 

Considérant quõil est propos® que le produit de la 

taxe dõam®nagement per­u par la commune pour 

les dossiers dõurbanisme portant sur le 

développement économique, soit reversé à la 

Communauté de Communes Sèvre et Loire dans ces 

conditions : 

 

- ¨ 100% pour les autorisations dõurbanisme situ®es 

en zones économiques, du fait que la CCSL engage 

tous les travaux dõam®nagement, 

- ¨ 30% pour les autorisations dõurbanisme situ®es 

hors zones économiques mais portant sur un projet 

de développement économique (permis de 

construire et déclarations préalables à vocation 

industrielle, tertiaire, artisanale, commerciale, 

touristique), hors commerces de proximité de moins 

de 400m2, 
- afin de financer les missions dõaccueil, de conseil 

et dõanimations aux entreprises, les travaux 

dõentretien des zones existantes, ainsi que les 

acquisitions foncières pour la constitution de 

r®serves fonci¯res en vue de lõextension future ou 

de la création de zones, 

 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, 

apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® :  

 

VALIDE le principe de reversement à la communauté 

de communes de la taxe dõam®nagement per­ue 

par les communes, pour les dossiers dõurbanisme 

portant sur le développement économique : 

¶ ¨ 100% pour les autorisations dõurbanisme 

situées en zones économiques, du fait que la CCSL 

engage tous les travaux dõam®nagement, 

¶ ¨ 30% pour les autorisations dõurbanisme 

situées hors zones économique (permis de 

construire et déclarations préalables à 

vocation industrielle, tertiaire, artisanales, 

commerciale, touristique), hors commerce de 

proximit®, dõune surface de vente inf®rieure ¨ 

400m2, afin de financer les missions dõaccueil, 

de conseil et dõanimations aux entreprises, les 

travaux dõentretien des zones existantes, ainsi 

que les acquisitions foncières pour la 

constitution de réserves foncières  en vue de 

lõextension future ou de la cr®ation de zones.  

- APPROUVE la convention financière (jointe en 

annexe) entre la Communauté de Communes Sèvre 

et Loire et chaque commune de la CCSL. 

- AUTORISE M le Maire à signer ladite convention. 

 

Pour rappel, lõarticle 17 de la loi Climat et R®silience 

(loi n°2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte 

contre le dérèglement climatique et le renforcement 

de la résilience face à ses effets) prévoit la 

décentralisation des compétences de police de la 

publicité extérieure au profit des maires à compter du 

1er janvier 2024. 

 

A lõ®chelle de la Communaut® de Communes S¯vre et 

Loire, il a été décidé de :  

 

- Renoncer au transfert de la compétence au profit de 

la Pr®sidente de lõECPI 

- Maintenir la compétence de police de publicité 

extérieure au profit du Maire 

- D®l®guer lõinstruction des dossiers au service 

urbanisme 

- Exercer le contrôle des mesures de publicité 

extérieure par M le Maire 

 

Pour rappel, la convention en cours est valable 

jusquõau 31/12/2025. 

Afin de permettre ces modifications, un avenant à la 

convention est nécessaire pour : 

 

- Redéfinir les modalités de traitement des dossiers 

reçus en matière de publicité 

- Modifier les obligations du Maire 

- Intégrer les règles en matière de facturation 

 

Sur proposition de M le Maire, le Conseil Municipal, 

apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® : 

- Approuve lõavenant ¨ la convention en cours 

- Autorise M le Maire à signer ledit avenant 

CCSL ð AVENANT A LA CONVENTION DE 

FACTURATION DU SERVICE URBANISME 
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SUPERETTE API 

 

M Michael BAUDRY présente le projet de superette 

API. Les produits commercialisés sont à hauteur de 

70% de marque Carrefour, 20% de divers et 10% de 

produits locaux. Si la commune sõengage, la 

collectivité devra préparer le terrain pour accueillir la 

structure. Elle devra également verser la somme de 

5 475 ú par an correspondant à la consommation 

dõ®lectricit® et aux frais des d®chets. 

Le conseil municipal est amené à réfléchir sur ce 

projet. Plusieurs personnes iront visiter ces modèles 

dans les communes de La Romagne et de Vezin 

pour voir le bâtiment et connaitre le ressenti des 

élus. 

 

CHATS ERRANTS 

 

La commune a obtenu la subvention. Les frais de 

st®rilisation et dõidentification seront pris en charge 

à 100 % par la subvention. 

 

VîUX DES COMMUNES DE LA CCSL 

 

- Samedi 4 janvier à 17h à Le Landreau 

- Vendredi 10 janvier à 19h à Mouzillon 

- Samedi 11 janvier à 11h à La Boissière du Doré 

- Dimanche 12 janvier à 10h45 à La Regrippière 

- Dimanche 12 janvier à 11h à La Chapelle Heulin 

- Samedi 18 janvier dans la matinée à Saint Julien 

de Concelles 

- Samedi 18 janvier à 17h à Le Pallet 

- Samedi 18 janvier à 18h à Vallet 

- Dimanche 19 janvier à 11h à Divatte Sur Loire 

- Dimanche 26 janvier dans la matinée à La 

Remaudière 

- Vendredi 31 janvier à 19h à Le Loroux Bottereau 

 

CAFÉ RESTAURANT 

 

La signature de la cession du fonds de commerce 

géré par M DUGRAY a lieu lundi 18 novembre. 

Lõouverture du bar se fera d¯s le 19 novembre. Le 

commerce sera géré par Gaëlle ROUSSIERE. 

Lõouverture du restaurant aura lieu le 25 novembre.  

 

VIGNOBLE A VÉLO 

 

La soirée du Vignoble à vélo aura lieu le 27 

novembre. La première partie sera consacrée à un 

bilan de lõ®v¯nement suivie ensuite dõun cocktail 

pour remercier les bénévoles. 

  

 

ARTõGRIPPIERE 

 

Lõexposition aura lieu lors du dernier week-end de 

mars 2025. Des ïuvres de peinture, de 

photographie et de sculpture seront présentées, avec 

de nouveaux artistes locaux. 

 

CULTURE COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SEVRE 

ET LOIRE 

 

En raison de la météo, le spectacle de la Compagnie 

Mesdemoiselles nõa pas eu lieu lors du Vignoble ¨ 

Vélo. Il est proposé que celui-ci soit repoussé au mois 

de juin 2025 pour un coût de 4 000ú. Après 

réflexion, les élus ne souhaitent pas cette 

représentation. 

Il est également proposé un cinéma en plein air fin 

août début septembre. Cette animation est proposée 

par les trois cinémas de la CCSL et la communauté 

de communes. Cédric CARETTE va voir avec le comité 

des f°tes si lõassociation est int®ress®e pour 

sõoccuper du bar et de la restauration. Le co¾t pour la 

collectivité serait de 800 ú.  

 

CAGNOTTE IRENE 

 

Une cagnotte a ®t® cr®®e en ligne via lõ®cole Cl®ment 

Pellerin pour le d®part ¨ la retraite dõIr¯ne LEROUX 

atsem depuis 20 ans. 

 

JARDIN DE NOËL 

 

Le jardin de noël avance bien. Les lutins vont créer 

un chalet et organiser une rencontre avec le père 

No±l qui sera suivi dõun vin chaud. 

 

RETOUR CONSEIL DõECOLE 

 

Lõ®cole publique compte actuellement 77 ®l¯ves 

répartis sur 4 classes. En janvier, deux très petites 

sections arriveront. 

Irène LEROUX, atsem, part à la retraite fin novembre. 

Elle sera remplacée par Manon RANNOU. 

Le r®seau dõaide suit 8 enfants de lõ®cole.  

Le voyage scolaire sõest bien d®roul®. Une soir®e va 

être organisée pour présenter le séjour aux parents. 

Pr®sentation des projets et sorties de lõann®e scolaire 

Des demandes dõinvestissements ont ®t® formul®es. 

Elles seront ®tudi®es lors dõune commission enfance 

lõann®e prochaine. 

La f°te de lõ®cole aura lieu le vendredi 27 juin. 

 

REPAS DES AINES 

 

Le repas des ain®s sõest bien d®roul®. Lõanimation et 

le repas ont ®t® appr®ci®s par lõensemble des 

convives. 

DIVERS 
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS DU MERCREDI 18 DECEMBRE 

 

Présents : Audigane Léa, Bolteau Noëlyne, Chauvat Adèle, 

Daniel Hassini Malia, Leleu Gabin, Loiret Esteban, Moskovitz 

Adèle, Rondeau Clara, Roy Léon David, Hauray Cyril 

(coordinateur enfance jeunesse) Petiteau Marie-Edith 

(adjointe Enfance-Jeunesse) 

 

Absents excusés : Duchêne Paul, Riand Fustemberg Eden, 

Ripoche Lyia, Lambert Bérengère (conseillère municipale), 

Evin Pascal (Maire)  

 

Organisation de la réunion : 

 

Agenda :  

 

- Dimanche 12 janvier : rendez-vous ¨ 10h30 pour les membres du CME ¨ lõespace Alain Clouet 

(salle polyvalente) aux traditionnels vïux de M. Le Maire. A cette occasion, les jeunes ®lus.es 

seront décorés.es donc la présence est indispensable.  

- Mercredi 15 janvier : CME de 14h à 15h en salle du conseil afin de préparer la présentation du 

projet dõam®nagement de la cour. 

 

- Jeudi 16 janvier : Conseil municipal à 19h30 en salle du conseil, présentation du projet par les 

jeunes, les parents peuvent être présents. 

 

Trois dates très rapprochées, mais le rendez-vous suivant sera plac® apr¯s les vacances dõhiver. 

 

Administratif : 

Les jeunes ont re­u en format papier, les deux derniers comptes rendus de CME ainsi quõune 

invitation nominative aux vïux de Monsieur le Maire.  

 

Déroulement de la séance : 

Le groupe a effectué une séance ludique autour de débats citoyens (voir page 13), puis a 

partag® un temps de convivialit® autour dõun verre de jus de fruits et dõun g©teau pr®par® par 

Marie-Édith. Une petite photo devant le village des lutins a clôturé la séance.  

 

 

                  

Bonnes f°tes de fin dõann®e, et rendez-vous 

dimanche 12 janvier ! 

 

                                                          

A lõann®e prochaine.  
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LE  

DOSSIER 
LE BIO A LA REGRIPPIERE  

Lõagriculture ®volue fortement ces derni¯res ann®es avec lõarriv®e de nouvelles g®n®rations et 

de nouveaux acteurs. Sur la commune de La Regrippi¯re, on b®n®ficie dõune belle diversit® de 

production avec du lait, des céréales, de la viande, des légumes, du vin, des fromages, du miel 

et même des fleurs. On entend beaucoup parler du Bio dans les médias et nous avons voulu 

recueillir le témoignage des différents producteurs installés sur la commune. Dans un monde 

complexe, où les conditions climatiques sont rudes et fluctuantes, allons découvrir ces acteurs 

pour mieux comprendre leurs choix, leurs modes de production et leurs convictions. 

 

La terre ferme  

 

La terre ferme a été créée en 2017 sous forme associative. 

Lõexploitation produit des l®gumes bio de saison. Am®lie, 

Mélanie, Marion, Maria, Léo et Erwan travaillent ensemble 

avec chacun un r¹le bien d®fini. Tout le monde sõactive ¨ la 

fois à la production, à la commercialisation mais aussi aux 

t©ches administratives. Aujourdõhui, la surface globale est 

6.6ha dont une partie en prairie et lõautre partie d®di®e ¨ la 

culture de légumes dont 2400 m² en tunnel.  

 

On retrouve les l®gumes dõ®t® comme le poivron, la tomate, 

lõaubergine, le haricot vert mais aussi tous les l®gumes traditionnels avec une grande diversit® : 

carottes, pois gourmands, oignons, ails, pomme de terre, poireaux, choux, betterave, radis 

dõhiver, ®pinards, panais, brocolis et tous les types de courges. 

 

D®s la cr®ation, lõid®e ®tait de produire des l®gumes bio avec un mode de production le plus 

autonome possible. Deux grands principes guident leurs choix : 

 

- Un sol toujours couvert (grâce aux différents paillages) 

- Pas de travail du sol pour respecter au mieux la vie du sol 

 

« Faire en sorte de nourrir les vers de terre qui vont eux-mêmes enrichir le sol ». 

 

Concept novateur à leur début, ils ont acquis une grande 

expérience au fil des saisons et de nombreux reportages leur ont 

été consacrés. Ils sont certifiés agriculture biologique et engagés 

dans la démarche pour la faire connaître à un maximum de 

consommateurs.  

 

Aujourdõhui, la production est bien men®e m°me si le climat nõest 

pas toujours facile. Leur diversité de légumes permet toujours 

dõavoir des compensations. 

 

Le circuit de vente se fait aux travers de différentes AMAP : 

Maisdon-sur-Sèvre, Le Pallet, Nantes et Rezé. La plus importante 

est celle de La Regrippière. Les paniers sont récupérés le mardi 

soir de 17h30 à 19h. Un marché de producteurs locaux se tient 

dans le même temps réunissant des producteurs de viande, 

dõïufs, de produits laitiers, de pains et parfois du miel ou du sel. 

R®unis sous le nom de la Regroupi¯re, cõest ouvert ¨ tous et tout 

au long de lõann®e. Rendez-vous au village de la Porchetière. Il est 

encore temps de sõinscrire pour les paniers. Contactez par mail 

laterreferme@gozmail.bzh ou venez un mardi soir !   

 

mailto:laterreferme@gozmail.bzh
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La bergerie du losange  
 

Guillaume FOUAN  

Exploitant, éleveur de brebis en agriculture BIO  

 

 

Guillaume FOUAN est originaire de Nantes. Il a connu 

La Regrippi¯re gr©ce aux copains quõil sõest fait durant 

sa formation de BAC STAV (Sciences et Technologies de lõAgronomie et du Vivant) au lyc®e 

Briacé.  

Suite ¨ lõobtention du BAC, Guillaume souhaitait travailler dans lõarboriculture. Il a fait beaucoup 

de saisons durant sept années en arboriculture (pomme, poire), maraichage.  

Puis il a d®couvert au fur et ¨ mesure lõ®levage. Il a donc fait du b®n®volat dans diff®rentes 

exploitations pour découvrir le métier.  

Apr¯s un BP REA (Responsable dõEntreprise Agricole) en 2018, formation plus sp®cialis®e sur les 

animaux et la gestion administrative dõune ferme, Guillaume reprend en avril 2022 la ferme de 

la Porchetière de 55 hectares pour y installer un élevage de brebis en agriculture bio.   

 

La ferme  

Aujourdõhui lõexploitation accueille 64 brebis de la 

race Lacaune, qui est une race laitière du bassin 

aveyronnais. A ce jour 53 brebis sont gestantes 

et les agnelages sõ®talent sur la p®riode de mi-

janvier ¨ d®but mars. Cõest donc sur cette m°me 

période que la collecte du lait est la plus 

importante et perdure jusquõen octobre environ. 

Tous les matins, les brebis sont traites et le lait 

est transformé immédiatement à la ferme en 

tomme de brebis, fromage frais aux herbes ou en 

petit fromage affiné. Les agneaux restent 45 

jours avec leur mère, ensuite ils sont regroupés 

en prairie. Les agneaux m©les sont ®lev®s jusquõ¨ 

6-7 mois et sont proposés ensuite à la clientèle 

en colis. 

 

Durant la période hivernale ou quand les prairies 

sont trop humides, les brebis rentrent à la 

bergerie et sont nourries par le foin et les 

c®r®ales produits sur lõexploitation. Seuls des 

minéraux sont achetés car le terrain est carencé 

en min®raux. Lõobjectif de lõexploitation est dõ°tre 

au maximum autonome.  

 

 

La vente 

Mi-février, la boutique située à la ferme ouvre ses portes au public le vendredi soir de 17h30 à 

19h00 pour la vente des fromages et de colis de viande. De plus Guillaume et sa compagne sont 

présents sur le marché du Loroux-Bottereau le jeudi soir de 16h00 à 19h30 et sur le marché de 

Clisson le vendredi matin. Les produits sont disponibles à La Fromagerie Bleue à Vallet, et à 

partir de février 2025 dans les Biocoop. Il y a également un partenariat avec la Terre Ferme et 

les AMAP du coin.  

La priorité pour ces passionnés de leur exploitation est vraiment de nourrir les habitants locaux.  
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Le rire des fleurs  

Violaine Suteau    

Ferme florale  

 

Après un BTSA Gestion Protection de la Nature, Violaine a 

travaillé en agriculture et en maraîchage. En 2021, elle 

suit une nouvelle formation pour la production florale et 

elle crée en 2022 sa ferme florale : Le rire des fleurs. 

Elle cultive sur 5000 m² une centaine de variétés de fleurs 

quõelle revend en fleurs fra´ches ou fleurs s®ch®es, en 

tiges, en bouquets ou compositions tout au long des 

saisons.  

 

Elle a choisi de proposer une alternative à la fleur classique, produite souvent loin de chez nous 

avec une empreinte ®cologique forte. Cõest pourquoi, la production nõutilise ni pesticides, ni 

produits chimiques aux substances cancérigènes et toxiques qui se retrouvent alors dans nos 

maisons.  

Au-delà de la culture en bio aux différentes contraintes administratives lourdes, Violaine a choisi 

une autre approche de la fleur séchée, sans décoloration ou recoloration ni stabilisation, ses 

fleurs respectent la santé et la biodiversité. Elle en suit donc la démarche sans demander le 

label. 

 

A lõheure actuelle, elle vend ses fleurs principalement directement ¨ la ferme. Elle fournit 

également des AMAP et des marchés de producteurs dans un rayon de 25 km. Elle 

approvisionne également quelques fleuristes en boutique ou en événementiel. Violaine pratique 

aussi lõaccueil ¨ la ferme et les visites p®dagogiques et cr®atives pour les personnes concern®es 

par le sujet ou tout simplement curieuses de ce type de production.  

Lõavenir de la ferme passe par une association avec une jeune femme qui va rejoindre Le rire 

des fleurs en 2025. Formation et dossier dõinstallation en perspective pour une ferme qui suit la 

demande croissante de fleurs de qualité et de saison.  
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Le château de La Ragotière   
 

Amélie et Vincent Dugué   

Producteurs de vin bio 

 

Le château de la Ragotière a été repris en 

1978 par les trois frères de la famille 

Couillaud, Bernard, Michel et Fran­ois. Cõest 

en 2006 que Vincent et Amélie, née Couillaud, arrivent sur le domaine aux côtés de François. Ils 

poursuivent la voie trac®e, travaillent lõexistant puis petit ¨ petit progresse lõid®e de se diriger 

vers le bio. 

 

La conversion est entamée en 2019 

Lõengagement est pris en 2019 pour transformer lõensemble de lõexploitation en bio sur cinq 

ans. La bascule est progressive car il faut acquérir un savoir-faire et former la main dõïuvre ; 10 

hectares la premi¯re ann®e, 10 autres hectares la seconde, aujourdõhui ce sont 35 hectares qui 

sont convertis en bio. Une année comme 2024 ne remet pas en cause le choix du bio mais 

Am®lie et Vincent ont fait un choix mesur® en scindant lõexploitation en deux : la Ragotière et 

une partie de la Morinière sont fléchées bio tandis que la seconde exploitation reste sur des 

m®thodes traditionnelles en privil®giant toutefois lõagriculture raisonn®e. 

 

Un travail exigeant 

Ils se sont engagés dans le bio par réelle conviction et non pour suivre une tendance. Et 

heureusement dira Vincent car le travail des parcelles bio est très engageant, il est exigeant et 

demande beaucoup dõ®nergie. A titre dõexemple, les vignes sont trait®es de fa­on pr®ventive et 

non curative avec des produits non synthétiques comme la bouillie bordelaise, le soufre ou 

lõ®corce dõorange. Les dosages sont infimes ¨ raison de 100 ¨ 200 grammes par hectare. La 

pluie lessive ces produits aussi les passages doivent °tre r®p®t®s dõautant plus souvent lorsquõil 

pleut é (beaucoup) comme cette ann®e ! 

 

Le bio à la vente 

Les mill®simes bio sont distribu®s sur leur r®seau de cavistes fran­ais, ¨ lõexport et directement 

à la cave. 

En France le bio est très demandé mais les cavistes sont exigeants et le label Bio ne fait pas 

tout. Ils veulent du bio et du bon. A lõ®tranger cõest diff®rent dõun pays ¨ lõautre. Aux Etats-Unis, 

les consommateurs sont moins nombreux quõen France mais ils sont ®duqu®s au vin et tr¯s 

ouverts au bio. Au Canada la tendance est plut¹t nouvelle puisquõil y a cinq ans on en parlait 

peu alors quõ¨ pr®sent cõest presque devenu la norme. Quant aux ventes directes au domaine, 

elles touchent un nouveau public par le biais des ateliers autant de personnes différentes mais 

sensibles à cette ouverture au bio dans la viticulture. 

 

 

 

Lõaccueil du bio au sein du domaine 

Il nõy a pas eu de r®elle acculturation au bio ¨ 

faire sur le domaine. Sur le terrain, ¨ lõannonce 

du choix fait par Amélie et Vincent en 2019, les 

jeunes salariés sont enthousiastes et les plus 

anciens se posent la question de la méthode, 

« comment ça va se passer ? ». Du côté des 

salari®s d®di®s ¨ la vente, cõest un plus pour 

eux de pouvoir présenter une gamme bio. Au 

bout de cinq ans, finalement, tout le monde est 

convaincu. 

 

 



18 

 

Ferme de Bel Air  

Maxime Terrien 25 ans  

Nicolas Labouere 25 ans 

 

Installés en 2022, ils ont repris la ferme familiale 

(Jean-Yves Terrien) et celle de Pierre-Louis 

Bahuaud et Claude Durand ð tous deux partants 

en retraite. La ferme regroupe désormais 120 

vaches à viande sur 230ha dont les 2/3 en 

prairie. 

 

Cõest au printemps 2023 quõils font le choix de la 

conversion bio. Elle est lancée pour une durée de trois ans pour ensuite pouvoir commercialiser 

en bio. La ferme était déjà sur un modèle extensif avec beaucoup de pâturage. Les contraintes 

nouvelles sont li®es ¨ lõalimentation avec la n®cessit® dõ°tre autonome en c®r®ales. Cette 

année, les rendements sont faibles mais les 

conditions climatiques ont été terribles avec 

beaucoup de pluies.  

 

La commercialisation pose problème car le prix 

de vente est le m°me en viande bio quõen 

conventionnel. Malgré les contraintes, aucune 

plu value pour les producteurs. Ils valorisent au 

travers du label rouge vendéen dans les réseaux 

de boucherie traditionnelle. 

 

La charge administrative et les travaux pénibles 

(désherbage manuel) sont de véritables 

contraintes et ils espèrent à terme avoir une 

meilleure valorisation de leur produit.  

 

 

 

Merci ¨ tous pour ces moments dõ®changes autour de lõagriculture Bio. Cõest une vraie richesse 

pour La Regrippi¯re dõavoir autant dõacteurs engag®s. Ils traversent des difficult®s li®es ¨ la 

m®t®o ou ¨ la consommation mais ils sõinscrivent dans le long terme. Ils sont ouverts ¨ partager 

leur passion et vous faire d®couvrir leur produit. Cõest bon et cõest local. Alors, engageons-nous 

aussi en allant à leur rencontre et en faisant vivre cette belle diversité.     
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VIE  

COMMUNALE 
VîUX DE LA MUNICIPALIT£ 

CARTE DE VOEUX AUX AÎNÉS  

 

 

 

Monsieur Pascal EVIN, Maire de La Regrippière, 

les adjoints et les conseillers municipaux, 

vous adressent leurs meilleurs vïux  

pour lõann®e 2025. 

 

Vous °tes convi®s ¨ la c®r®monie des vïux  

de la municipalité 

le dimanche 12 janvier à 10h45  

¨ lõEspace Alain Clouet. 

Comme chaque année, les enfants de la 

commune ont pr®par® des cartes de vïux 

¨ lõattention de nos a´n®s.  

 

Cette ann®e ce sont les enfants de lõ®cole 

Sacr® Cïur et de la p®riscolaire qui ont fait 

preuve de créativité en réalisant une 

cinquantaine de cartes.  

 

Une initiative très appréciée par les 

destinataires.  
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JARDIN DE NOËL  

 

 

 

Pour la deuxième année consécutive, les lutins sont 

venus installer dans le jardin public un village de 

Noël, élaboré avec des matériaux recyclés.  
 
 
 
 
 
 
 

Cette ann®e, le village sõest ®toff® de nouvelles constructions (maison du P¯re No±l et tipi) et 

celles de lõan pass® ont ®t® color®es. Des ®toiles, des cloches, des sucres dõorge et des 

sucettes se sont rajoutés au décor.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Pour finaliser cette mise en place, un petit chalet en 

bois a été construit en prévision de la venue du Père 

Noël.  

 

 

 

 

 

 

Le vendredi 20 d®cembre, apr¯s lõ®cole, les enfants et 

leurs parents ainsi que la population étaient invités à 

se retrouver dans une ambiance festive et conviviale 

ou étaient proposés des gâteaux et des boissons 

offerts par la municipalité.  

 

Les enfants en ont profité pour prendre une photo 

souvenir avec le Père Noël.  
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CALENDRIER DE LõAVENT NOĈL ! 

 En décembre, la commission cadre de vie a mis en place un calendrier de l'avent Noël. 

Chaque jour, du 1er au 24 d®cembre, un.e habitant.e a ®t® tir®.e au sort et cõest avec joie que 

chaque gagnant.e est venu.e retirer en mairie son lot.  


